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Article premier.

Le premier alinéa de l'article L. 298 du Code de
la sécurité sociale est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Pendant une période qui débute six semaines avant
la date présumée de l'accouchement et se termine dix
semaines après l'accouchement, l'assurée reçoit une in
demnité journalière de repos , à condition de cesser tout
travail salarié durant la période d'indemnisation et au
moins pendant huit semaines . Quand l'accouchement a
lieu avant la date présumée, la période d'indemnisation
de seize semaines n'est pas réduite .

« Cette période est prolongée de deux semaines
en cas de naissances multiples. Dans le cas où l'enfant
est resté hospitalisé jusqu'à l'expiration de la sixième
semaine suivant l'accouchement, l'assurée peut deman
der le report, à la date de la fin de l'hospitalisation de
l'enfant, de tout ou partie de la période d'indemnisa
tion à laquelle elle peut encore prétendre . »

Au troisième alinéa du même article, le mot « huit »
est remplacé par le mot « dix ».

Art . 2 .

Les durées d'indemnisation fixées par l'article L. 298
du Code de la sécurité sociale s'appliquent, sauf disposi
tion plus favorable, aux assurées qui relèvent de l'un des
régimes spéciaux visés à l'article L. 3 et au titre IV du
Livre VI du Code de la sécurité sociale ou du régime des
assurances sociales agricoles .
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L'article 10 de la loi n° 76-617 du 9 juillet 1976 est
modifié en conséquence.

Art . 3 .

I. — Le premier alinéa :de l'article L. 122-25-2 du
Code du travail est rédigé ainsi qu'il suit :

« Aucun employeur ne peut résilier le contrat de
travail d'une salariée lorsqu'elle est en état de grossesse
médicalement constatée et pendant une période de qua
torze semaines suivant l'accouchement prolongée de deux
semaines en cas de naissances multiples , pendant la pé
riode de congé définie au quatrième alinéa de l'article
L. 122-26 , ou pendant la période du congé d'adoption
prévu audit article. Toutefois , et sous réserve d'observer
les dispositions de l'article L. 122-27 , il peut résilier le
contrat s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée , non
liée à l'état de grossesse, ou de l'impossibilité où il se
trouve, pour un motif étranger à la grossesse, à l'accou
chement ou à l'adoption , de maintenir ledit contrat . »

II . — Le second alinéa de l'article L. 122-25-2 du
Code du travail est ainsi rédigé :

« Sauf s'il est prononcé pour un des motifs justifiant,
par application de l'alinéa précédent, la résiliation du con
trat de travail , le licenciement d'une salariée est annulé si ,
dans un délai de huit jours à compter de sa notification,
l'intéressée envoie à son employeur par lettre recomman
dée avec demande d'avis de réception, soit un certificat
médical justifiant qu'elle est en état de grossesse, soit une
attestation justifiant l'arrivée à son foyer, dans un délai
de huit jours . d'un enfant placé en vue de son adoption :



cette attestation est délivrée par le service départemental
d'aide sociale à l'enfance ou l'œuvre d'adoption autorisée
qui procède au placement . »

Art. 4 .

Les trois premiers alinéas de l'article L. 122-26 du
Code du travail sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 122-26. — La femme a le droit de suspen
dre le contrat de travail pendant une période qui com
mence six semaines avant la date présumée de l'accou
chement et se termine dix semaines après la date de
celui-ci . Si un état pathologique attesté par certificat
médical comme résultant de la grossesse ou des couches
le rend nécessaire, la période de suspension est aug
mentée de la durée de cet état pathologique sans pou
voir excéder huit semaines avant la date présumée de
l'accouchement et quatorze semaines après la date de
celui-ci .

« Quand l'accouchement a lieu avant la date présu
mée, la période de suspension du contrat de travail
pourra être prolongée jusqu'à l'accomplissement des
seize semaines de suspension du contrat auxquelles la
salariée a droit .

« Le congé de maternité prévu aux deux alinéas
précédents est prolongé de deux semaines en cas de
naissances multiples .

« Lorsque l'enfant est resté hospitalisé jusqu'à
l'expiration de la sixième semaine suivant l'accouche
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ment, la salariée peut reporter à la date de la fin de l'hos
pitalisation tout ou partie du congé auquel elle peut
encore prétendre .

« La femme à qui un service départemental d'aide
sociale à l'enfance ou une œuvre d'adoption autorisée
confie un enfant en vue de son adoption a le droit de
suspendre le contrat de travail pendant une période de dix
semaines au plus à dater de l'arrivée de l'enfant au foyer. »

Art . 5 .

Les dispositions des articles premier à 4 ci-dessus
entreront en vigueur à compter du 1er octobre 1978 .

Art. 6 .

L'article L. 286-1 ( I ) du Code de la sécurité sociale
est complété ainsi qu'il suit :

« 10° lorsqu'une femme est en état de grossesse,
pendant une période qui débute quatre mois avant la date
présumée de l'accouchement et se termine à la date où
l'accouchement a lieu ;

« 1 1° pour l'hospitalisation des nouveau-nés jusqu'à
un âge qui sera fixé par décret en Conseil d'État ;

« 12° pour les investigations nécessaires au diag
nostic de la stérilité et pour le traitement de celle-ci ,
y compris au moyen de l'insémination artificielle . »
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Art . 7 .

L'article 6 ci-dessus s'applique, sauf dispositions
plus favorables , aux personnes qui relèvent de l'un des
régimes spéciaux visés à l'article L. 3 et aux titres IV
et VI du Livre VI du Code de la sécurité sociale .

Le bénéfice de cet article sera étendu par décret
aux personnes qui relèvent du régime de l'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles .

Art . 8 (nouveau).

Il est inséré, sous le titre II du Livre III du Code
de la sécurité sociale, un article L. 268-1 , ainsi rédigé :

« Art. L. 268-1 . — Les frais occasionnés par le
prélèvement et le conditionnement des produits et or
ganes d'origine humaine sont (remboursés par les cais
ses lorsqu'un tarif de responsabilité a été fixé par arrêté
du ministre chargé de la santé et de la sécurité sociale . »

Art . 9 (nouveau).

Les dispositions prévues par l'article 8 ci-dessus sont
applicables dans tous les régimes obligatoires d'assurance
maladie .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 15 juin
1978.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


